
 

CONTREPARTIES ACCORDEES AU MECENAT  
 

Partenaire  

Mécénat 2 000 € - 4 000 €  

En contrepartie de son soutien, sur la période de conventionnement, l'Association des jardins paysagers s’engage 
à apposer le logo du « Partenaire », sur son site web. 

L’Association propose un relais de cette communication sur les réseaux sociaux de l’association, à travers l’achat 
d’un lien sponsorisé Facebook dédié en juillet et septembre. 

Le nom du partenaire sera cité en tant que « Partenaire », sur les panneaux disposés à l’entrée de nos jardins et 
sur nos brochures. 

Nous convions nos partenaires à nos inaugurations et à la réunion annuelle des mécènes et partenaires. 

Nous mettons à disposition de nos partenaires deux barques pendant la période du festival « Art, villes et paysage 
-  Hortillonnages Amiens 2018 », sur réservation. 

 

Membre du Club d’entreprises art & jardins | Hauts-de-France   

Mécénat 5 000 - 7 000 €  

En contrepartie de son soutien, sur la période de conventionnement, l'Association des jardins paysagers s’engage 
à apposer le logo du « Membre du Club », sur son site web et documents de communication papier édités. 

L’Association propose un relais de cette communication sur les réseaux sociaux de l’association, à travers l’achat 
d’un lien sponsorisé Facebook dédié en juillet et septembre. 

Le nom du partenaire sera cité, en tant que « Membre du Club d’entreprises » sur les panneaux disposés à 
l’entrée de nos jardins et sur nos brochures. 

Nous convions nos partenaires à nos inaugurations et à la réunion annuelle des mécènes et partenaires. 

Nous mettons à disposition de nos partenaires des barques pendant la période du festival « Art, villes et paysage 
-  Hortillonnages Amiens 2018 », sur réservation. 

Possibilité d’organiser un cocktail sur l’une des îles, pendant la période du festival « Art, villes et paysage 
-  Hortillonnages Amiens 2018 », dont les frais seront à la charge de l’entreprise ou du particulier. 

 

 

 

 



 

Grand mécène - membre du Club d’entreprises art & jardins | Hauts-de-France  

Mécénat 8 000 € - 19 000 €  

En contrepartie de son soutien, sur la période de conventionnement, l'Association des jardins paysagers s’engage 
à apposer le logo du « Grand mécène », sur son site web et documents de communication papier édités. 

L’Association propose un relais de cette communication sur les réseaux sociaux de l’association, à travers l’achat 
d’un lien sponsorisé Facebook dédié en juillet et septembre. 

Le nom du partenaire sera cité, en tant que « Grand mécène », sur les panneaux disposés à l’entrée de nos jardins 
et sur nos brochures. 

Nous convions nos partenaires à nos inaugurations et à la réunion annuelle des mécènes et partenaires. 

Nous mettons à disposition de nos partenaires des barques pendant la période du festival « Art, villes et paysage 
-  Hortillonnages Amiens 2018 », sur réservation. 

Possibilité d’organiser un cocktail sur l’une des îles, pendant la période du festival « Art, villes et paysage 
-  Hortillonnages Amiens 2018 », dont les frais seront à la charge de l’entreprise ou du particulier. 

 

 

Mécène principal - membre d’honneur du Club d’entreprises art & jardins | Hauts-de-France   

Mécénat > 20 000 €  

En contrepartie de son soutien, sur la période de conventionnement, l'Association des jardins paysagers s’engage 
à apposer le logo du « Mécène principal – membre d’honneur », sur son site web et documents de 
communication papier édités. 

L’Association propose un relais de cette communication sur les réseaux sociaux de l’association, à travers l’achat 
d’un lien sponsorisé Facebook dédié en juillet et septembre. 

Le nom du partenaire sera cité, en tant que  « Mécène principal – membre d’honneur » sur les panneaux disposés 
à l’entrée de nos jardins et sur nos brochures. 

Nous convions nos partenaires à nos inaugurations et à la réunion annuelle des mécènes et partenaires. 

Nous mettons à disposition de nos partenaires des barques pendant la période du festival « Art, villes et paysage 
-  Hortillonnages Amiens 2018 », sur réservation. 

Possibilité d’organiser un cocktail sur l’une des îles, pendant la période du festival « Art, villes et paysage 
-  Hortillonnages Amiens 2018 », dont les frais seront à la charge de l’entreprise ou du particulier. 

 

Nos documents :  

Art, villes et paysage -  Hortillonnages Amiens 2018 Page dédiée sur dépliant 24 pages diffusé dans la Région 
Hauts-de-France, Affiches 40x60 et 120x176 réparties dans la région, Tracts édités diffusés dans la région, 
Carton d’invitation et communiqué de presse adressé à la presse locale, régionale et nationale, avec le 
concours de l’agence ARKTIK presse 

Jardins de la Vallée de Somme Page dédiée du site internet www.artetjardins-hdf.com, Carton d’invitation 
et communiqué de presse adressé à la presse locale, régionale et nationale, avec le concours de l’agence 
ARKTIK presse 

Jardins de la Paix, Page dédiée sur dépliant édité diffusé dans la Région Hauts-de-France, Affiches 40x60 et 
120x176 réparties dans la région, Tracts édités diffusés dans la région, Carton d’invitation et communiqué 
de presse adressé à la presse locale, régionale, nationale et internationale, avec le concours de l’agence 
ARKTIK presse 

 


